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MIEUXPRÉvoI
SA RETRAITE-'rsf pôSsTbLE
TEN/PS PARTIEL oU CESSATIoN DACTvTÉ pTNonNT PLUSIEURS

NNNÉTS SONT LE LoT DE BEAUCoUP DE FEIVIVES. TVAIS pRÉvoynNcT

ET QUALITÉ OT vT PEUVENT EN PRENDRE UN CoUp npnÈs 65 ANS.

cotvN/ENr ÉvrrRcrma ÉÉHIENTS DE nÉroNsr

TIXTE YSEULT THÉRAULAz IIIUSIRATIoN MARItou BRINER PHoTo EI.SA GUILTET

a retraite idéale est propre à chacune et cha-
cun: voyages, farniente, garde des petits-en-
fants... Quelle que soit la façon dont l'on sou-
haite passer ses vieuxjoursr une chose est
indispensable à tout le monde: Ihrgent. Mal-
heureusement, les femmes se retrouvent sou-
vent avec des rentes insuffisantes, faute dhvoir

cotisé en continu au rer pilier qu'est IAVS. Certaines n'ont
pas de ze pilier (à savoir la prévoyance professionnelle
obligatoire alimentée par les cotisations, à parts égales,
des employeurs et des employés) alors que dâutres en
ont un assez maigre, conséquence d'une activité profes-
sionnelle à temps partiel.

Les chiffres parlent d'eux-mêmes: en zosq, près de
6o% des femmes actives en Suisse travaillaient à temps
partiel, alors que les hommes n'étaient que r8%. Cette
différence se traduit évidemment par des revenus plus
faibles pour les femmes, mais aussi des rentes bien plus
basses à la retraite. "Au niveau des rentes AVS, on constate
que la différence entre femmes et hommes est assez
faible, explique Judith Granat, directrice marketing,
conseil et communication à Retraites Populaires, à Lau-
sanne. Cette faible différence s'explique, entre autres,
par la compensation accordée aux mères qui ont réduit
leur temps de travail pour s'occuper des tâches éduca-
tives ou en raison des bonifications accordées aux
proches aidants ainsi quà la solidarité entre conjoints
mariés. En effet, le conjoint qui travaille cotise pour ce-
lui qui ne travaille pas et le partage des cotisations se fait
au moment de la retraite. En revanche, la différence est

AVEClESOUTIEN
DE RETRAITES

POPULAIRES

<r,I'aù eu des inquiétudcs
au décès de mon premier mari»
Eva* a arrêté de travailler à la naissance de son premier

enfant. Elle en a eu cinq, qu'elle a élevés en étant femme
au foyer. nJe suis infirmière en pédiatrie, et lorsque je

suis devenue maman, cela n'avait pas de sens à mes
yeux de faire garder mes enfants pour aller soigner ceux
des autres., Ses enfants devenus grands, la sexagénaire
a parfois travaillé à temps partiel dans un CMS, parfois

en tant qu'indépendante. «Le montant de mon 2e pilier

est ridicule et je n'ai pas de 3e pilier. Lorsque mon
premier mari est décédé, j'ai dû me débrouiller avec une

rente de veuve et celle d'orphelins de mes trois premiers

enfants. J'étais inquiète, mais je m'en suis sortie.»
Malgré cette crainte, Eva n? pas hésité à rester à la

maison à la naissance de ses deux plus jeunes. «Mon

second époux a des horaires irréguliers et ie trouvais
normal d'offrir à tous mes enfants la chance d'avoir leur
maman à la maison. Je ne suis pas inquiète pour la
retraite. Je suis croyante et je fais confiance à la vie.,
* Prénom d'emprunt
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QUELOUES CONSEILS
Catherine Ruchet Choffat, coordinatrice du bureau
lnformation Femmes, insiste sur le fait que le travail
d'une femme doit être payé: «ll y a beaucoup
d'épouses qui effectuent des tâches administratives
ou d'accueil pour I'entreprise de leur mari. Ces
heures de travail ne sont pas rémunérées et elles ne
cotisent ni à IAVS ni au 2e pilier. lndépendamment
d'un salaire versé par le mari ou pas, il faut impérati-
vement cotiser à IAVS dès 18 ans!» Autre écueil à évi-
ter: les «trous» de cotisation au 2e pilier. nUne mère
qui a cessé son activité pendant quelques années et
qui la reprend ensuite devrait, dans la mesure du
possible, racheter des années de cotisation dans son
2e pilier, précise Judith Granat. La somme est calcu-
lée en se basant sur le montant qu'elle aurait cumu-
lé si elle n'avait pas arrêté de travailler et en se fon-
dant sur le salaire actuel. Le rachat peut se faire en
plusieurs tranches et sur plusieurs années.» Gene-

viève Ziegler et Claudine Esseiva sont péremptoires:
dans la mesure du possible, il ne faudrait pas cesser
de travailler ou du moins ne pas trop diminuer son
temps de travail. «llfaut inciter les hommes à travail-
ler à temps partiel et les mères à lâcher un peu les
tâches éducatives, insiste Geneviève Ziegler. père et
mère sont tous deux aptes à s'occuper des enfants.»
Et Silvia Basaglia de conclure: nGarder un pied dans
le monde du travail et augmenter son pourcentage
dès que les enfants sont grands permet de limiter les
différences de rente., Autre cheval de bataille, la
garde des enfants. En Suisse, les places en garderie
ou en accueil parascolaire sont souvent difficiles à

trouver et aussi très chères, de quoi freiner parfois
les mères quivoudraient continuer à travailler après
le congé maternité. Le chemin vers l'égalité entre
femme et homme au moment des retraites, mais
aussi bien avant, semble encore long...
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VOUS A/EZ DES QU ESTIONS?
Vous hésitez à passer à temps partiel? L'idée d'un congé sabba-
tique vous trotte dans la tête? Vous aimeriez transformer votre
passion en activité indépendante? Tout cela a un impact sur
votre prévoyance professionnelle! Posez vos questions par mail
(femina.web@femina.ch) à une experte de Retraites Populaires,
et retrouvez les réponses dans nos prochains numéros.

,<IA diæ employeurs
ffiérents, mnisje ne cotise
plus au 2e pilier»
Saida Charpilloz ne chôme pas. Salariée à

100%, elle cumule les heures de travail en tant
que concierge et femme de ménage. uJe reÇois
quinze certificats de salaire pour dix em-
ployeurs différents, mais depuis l'an dernier,
je ne cotise plus dans un 2e pilier car aucun
de ces salaires n'arrive au montant minimum
pour y être assujetti. Je souhaiterais continuer
à cotiser, car mon salaire global me le permet.

Mais bien que cela soit possible, il y a beaucoup

de tâches administratives, de paperasse à

remplir et je n'ai pas le temps de faire tout cela,

car c'est un casse-tête qui est clairement
rédhibitoire.,
Pour rappel, une personne qui, comme Saida

Charpilloz, cumule plusieurs emplois salariés
pour un salaire global supérieur à 22'000 francs
peut demander à l'un de ses employeurs de
l'affilier à sa caisse de pension. C'est à lui

ensuite de récupérer auprès des autres les

différentes parts de cotisations. Autant dire
que dans les faits, rares sont les entreprises qui

s'y frottent...
La quadragénaire s'inquiète pour sa retraite.
nQue vais-je toucher si je ne peux pas compter
sur une rente 2e pilier?, Malgré une situation de
prévoyance fragile, Saida Charpilloz gagne trop
pour profiter des subsides à l'assurance maladie

ou d'autres prestations complémentaires.
nJ?ime travailler et je suis en mesure de m'en

sortir seule tant que je suis en santé, mais le

système est mal fait pour des femmes comme
moi. ll faut trouver une solution pour que

le 2e pilier soit obligatoire et au prorata du

salaire, comme lAVS.,
Cette mère de famille divorcée arrive toutefois à

verser un peu d'argent dans un 3e pilier. uC'est

mieux que rien, mais ce n'est pas une rente.

Si je vis très longtemps, le capital investi dans ce

3e pilier ne sera pas suffisant,, conclut-elle.
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